
Taux de recyclage

Sur cette resource de l’union européenne[11] on peut voir le taux de recyclage moyen de
déchets municipaux en Europe (figure 1). La figure 2 montre le taux de recyclage de déchets
municipaux entre 2004 et 2020 par pays européen. Même si la France a augmenté son taux
de recyclage en 16 ans, il était à moins de 50% en 2020. Le taux de recyclage de l’Allemagne
est à 70% en 2020, L’autriche au dessus de 60%. Pour rappel, l’objectif européen est fixé à
65% à l’horizon 2025. La France était en 2020 en dessous de la moyenne européenne en terme
de recyclage. Ces faits ne sont pas cités ici pour argumenter que d’autres pays font mieux ou
moins bien, mais surtout pour argumenter que d’autres modèles de recyclage, consignes etc
sont déjà en place dans d’autres pays. Cette information est autant plus intéressante dans
la mesure que l’Allemagne produit plus de déchets par habitant que la France. Avec un fort
taux de recyclage déjà en place et augmentant l’Allemagne a par exemple déjà un levier plus
fort à l’heure actuelle que la France pour réduire la production de déchets à la source. Il est
intéressant de noter que de nombreuses lois ont déjà été adoptées en Allemagne aussi en vue
de l’application de la directive européenne.

Néanmoins, il y a donc des modèles en place, des politiques possibles et des solutions qui
fonctionnent mieux déjà dans d’autres pays européens.

En analysant plus en détail la figure 2 d’un rapport de l’ADEME [4] on peut constater
qu’environ 10Mt de déchets ménagers sont recyclés en France. Ceci est un taux de recyclage de
seulement 28% des déchets ménagers produits. En ajoutant le compostage et la méthanisation
(dommage qu’ils ne soient pas séparés), on arrive à 18Mt de déchets recyclés, environ 50%.
Déjà en 2019 13Mt de déchets ménagers ont été incinérés, à savoir 37% des déchets ménagers
produits en France.
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Solutions de traitement des déchets ménagers

Je tiens à remercier Calitom pour le fait de donner l’opportunité à la population de s’exprimer
par rapport au projet de construction de l’unité de valorisation énergétique. Plusieurs points
m’interpellent néanmoins en tant qu’habitant du Grand Angoulême sur la manière dont est
présenté ce projet aux habitants:

• très faible visibilité du projet, la plupart des personnes que j’ai interrogées ne sont pas
au courant de la concertation

– quelle sera la significativité pour Calitom des retours obtenus?
– quelle sera la fin de cette concertation (marges de manoeuvres)?

• le projet semble déjà être acté auprès de Calitom, proposé, décidé et géré par Calitom

– quels autres partenaires impactés (collectivités, région, département, habitants, as-
sociations, ministères) ont été impliqués

– la narration est très fortement orientée autour d’un seul projet possible décidé
unilatéralement

• la proposition faite par Calitom est uniquement celle de l’incinération avec valorisation
énergétique.

– en tant qu’habitant je voudrais savoir si d’autres alternatives à l’enfouissement
que celui de l’incinération ont été explorées par Calitom ou les bureaux d’études
mandatés

– le projet tel qu’il est défini et son argumentation ne me permettent pas de me faire
une idée informée et rationelle sur le fait que le projet soit la meilleure option pour
notre territoire dans les années à venir

Comme je ne suis qu’un administré je ne peux raisonablement agir sur les 2 premiers points.
Dans les paragraphes suivants je vais néanmoins tenter de donner un tableau plus complet des
solutions possibles alternatives et leur inconvénients et j’espère que Calitom pourra apporter
des arguments avec références bien fondées pour renforcer certaines de ces solutions par rapport
à d’autres. J’essaie également de résumer chaque solution à l’aide d’indicateurs comme:

• accord avec la règlementation européenne
• le coût estimé associé à l’implémentation de la solution sur le (court/moyen/long) terme
• impacts sociétaux
• impacts environnementaux

9



Je tiens à préciser que je ne suis pas un expert du domaine, ni partisan d’un parti politique,
ni un bureau d’étude mandaté, mais un citoyen habitant proche du chemin de Halage, zone
concernée par le projet de construction. J’attends donc comme retour de Calitom un argu-
mentaire qualitatif et quantitatif et bien étayé et référencé concernant toutes les solutions et
pourquoi le projet choisi est le meilleur parmi tous les choix possibles.

Enfouissement

La solution actuelle à la gestion des déchets est l’enfouissement total des déchets non recyclés.
Comme stipulé dans la proposition de Calitom, ce sont 200kg par habitant qui partent à la
décharge. Au total 164500t par an (pour les trois collectivitées concernées). Je crois qu’on
ne peut que constater que cette solution est évidemment à bannir à quelque terme que ce
soit pour raisons d’impacts environnementaux des décharges. En tant que citoyen je n’ai pas
constamment conscience que tout déchet non recyclé est enfoui actuellement. Comme décrit
précédemment la règlementation européenne stipule qu’en 2035 “seulement” 10% des déchets
ménagers pourront être enfouis. Il est aussi important de noter que cette date limite est révisée
en 2024 donc peut encore changer (raccourci par exemple). Donc l’enfouissement sur le moyen
et long terme (horizon 10 ans) n’est pas une solution comme aussi expliqué par Calitom.
Calitom met en évidence également un instrument financier qui vise à forcer les collectivités
à trouver des alternatives à l’enfouissement, le prix à la tonne de déchets enfouis. Ce prix
est voué à augmenter (voir projection sur la page 19 du projet de construction)[3]. Même si
l’augmentation du prix sera automatiquement repercutée sur l’habitant, essayons de savoir
quelle augmentation de taxes en résultera pour moi en tant qu’habitant.

Aujourd’hui les trois collectivités enfouissent 164500t de déchets. A 52€ par tonne, celà ré-
présente un coût total de 8.554.000€ pour l’année 2023. La projection du prix de la tonne
d’enfouissement n’est donnée que jusqu’à 2025 par Calitom, mais on peut essayer une extra-
polation linéaire jusqu’en 2035, par example.

Même si les chances d’une augmentation linéaire sont assez faibles, supposons qu’à horizon de
2035 on arriverait à 140€ par tonne. Cela représenterait un coût total de 23.030.000€ pour
les trois collectivités. En supposant que la production de déchets reste stable, cela représente
une redevance de 28€ par an par habitant (base de 200kg / par habitant). A chacun de se
faire une idée si cette taxation incite réellement à réduire la production de déchets. Ces chiffres
soulignent clairement que l’argument d’une taxation plus forte n’est pas recevable pour justifier
le projet de construction.

Indicateurs: 1. règlementation européenne - fortement à l’opposé 2. coût associé - faible car
l’infrastructure en place - coût en projection montante à l’avenir par taxes 3. impacts sociétaux
- aucun, la population n’est pas vraiment informée et nous sommes dans un status quo 4.
environnementaux - fort, pollution de nappes phréatiques, de sols, émissions de méthane etc
….
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Figure 1: “Projection du prix de la tonne d’enfouissement jusqu’en 2035”

En résumé, la règlementation européenne reste le point de pression majoritaire et ce via une
politique de taxation visant à rendre l’enfouissement moins avantageux financièrement. Même
si les impacts environnementaux sont forts, il est très intéressant et inquiétant que cet argument
ne soit même pas mentionné comme argument par Calitom pour sortir du tout enfouissement
et la raison d’être du projet. J’espère que cela n’est qu’un oubli par la société responsable du
traitement de texte du projet, car autrement, on pourrait avoir l’impression que la gestion des
déchets est un business d’une matière première comme une autre. Il est assez dérangeant pour
moi en tant que citoyen qu’on parle de gisement quand on parle de production des déchets de
la population. C’est une très forte analogie à un gisement de ressources fossiles combustibles,
et ils sont traités comme tels dans ce projet.

Incinération avec récupération d’énergie

Le projet proposé par Calitom s’inscrit dans cette démarche. Le but de l’incinération est
double, dans un premier temps on peut réduire la quantité de déchets (en tonnage), et avec la
combustion des déchets on peut récupérer de l’énergie qu’on peut mettre à profit des industriels
le nécessitant (chaleur ou production d’électricité). Calitom propose 3 acteurs à proximité
comme potentiels clients dans la région. Ces acteurs consomment actuellement du gaz naturel
pour leur besoin de chauffage.

Le coût de l’incinération à la tonne par an se situe à 120€ [10] aujourd’hui. Etonnamment
proche du prix projeté de l’enfouissement à l’horizon de 2035. Ce mode de gestion de déchets
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est donc très coûteux. Ces projets sont donc très souvent surdimensionnés pour être rentables,
en terme de taille (plus grand que nécesaire) et de durée (durée de vie de 40 ans en moyenne).
C’est à dire qu’on va essayer de maximiser la quantité de déchets à incinérer pour maximiser la
production d’énergie. Ce constat en vue du début du projet et l’objectif d’économie circulaire
sont donc en contradiction. Pour que l’incinération soit rentable, il faut maximiser la durée de
vie de l’infrastructure, dépassant de 20 ans l’objectif de 2050 de l’économie circulaire.

Indicateurs:

1. règlementation européenne

• en accord pour l’instant, plusieurs indicateurs pointent néanmoins vers le fait que
l’incinération sera aussi plus fortement taxée dans un avenir proche

• en désaccord avec lobjectif d’économie circulaire à l’horizon de 2050

2. coût associé

• très important. L’incinération est le mode de gestion des déchets le plus onéreux à
l’heure actuelle et voué à augmenter fortement avec une taxation plus importante
[Burn [2]][10]. Il serait très intéressant d’avoir les projections de coûts de Calitom
pour les 10 prochaines années (taxation défavorable).

3. impacts sociétaux

• forts: personne ne veut vivre à côté d’un incinérateur de déchets, surtout après les
dernières révélations autour de l’incinérateur à Ivry, même si celui là date d’il y a
un certain temps et que les modes de filtrage ont été améliorés

4. environnementaux

• les impacts environnementaux restent forts (je vais les détailler dans un paragraphe
dédié à ce sujet)

• REFIOM reste un déchet dangereux et doit être enfoui dans un centre de stockage
de déchets dangereux

• le machefer est un déchet utilisé pour la construction des routes et contribue égale-
ment à la pollution des sols

• même si un incinérateur respecte les normes d’émissions actuelles, elles ne garan-
tissent pas une absence de risque et pollution[5]

• un incinérateur est considéré comme un producteur de chaleur ou d’électricité. Ainsi,
il a une pression de production d’énergie et par conséquence logique une pression
constante d’entrants, à savoir de déchets. C’est donc un mode de gestion qui ne
pousse absolument pas à la réduction des déchets à la source.

D’après des statistiques révélées par Beylot et al[1], 1 tonne de déchets incinérée, génère 209kg
de machefer et 29kg de REFIOM. Le ratio en termes de réduction de masse est de 75%, mais au
lieu de localiser les machefers dans une décharge, on les disperse dans les routes. Un incinérateur
permet donc de diviser par 4 environ la masse des déchets “en produisant de l’énergie”, mais
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en augmentant le bilan carbone par habitant. Une autre question qu’on devrait se poser, ne
peut-on pas déjà diviser par 4 les déchets à la source?

En résumé seulement le respect de la règlementation européenne à court terme est un argument
pour cette solution de gestion de déchets. Néanmoins, comme très clairement décrit par le “Cir-
cular Economy Action Plan”, le but final est d’arriver à une économie circulaire à l’horizon de
2050. L’économie circulaire ne contient aucune une composante d’incinération de “gisements”
recyclables. Ce projet me semble donc à l’encontre de ce plan économique européen sur le long
terme. Beaucoup de défenseurs de l’incinération des déchets parlent de cette méthodologie
comme une solution de transition vers une solution plus pérenne. Le calendrier prévisionnel
de Calitom prévoit une mise en service à l’horizon 2030 pour un budget de 100M€. La durée
de vie d’une installation de ce type est de 40 ans, ce qui nous amène à 2070. L’application de
l’économie circulaire en Europe est fixée à 2050, même si l’année butoir est toujours incertaine.
Je serais surpris que l’incinerateur avec valorisation d’énergie soit toujours rentable et utilisé
en 2050.

Impacts environnementaux

Les impacts environnementaux de l’incinération des déchets ne sont pas proprement clarifié
dans le projet de Calitom. Il est stipulé que l’incinérateur suivra la règlementation en vigueur
en termes d’émission de polluants. Il est important à noter qu’il émettra des polluants dans
l’atmosphère, certes à plus faible quantité que les incinérateurs plus anciens, mais tout de
même des polluants atmosphériques [Seghier [9]][8].

Un paragraphe de l’article par [9] est assez intéressant dans le contexte de ce projet:

“Par ailleurs, certains estiment que la mise aux normes prévues avant le 28 dé-
cembre prochain mobilise des sommes considérables majoritairement supportées
par les collectivités locales, compromettant ainsi le développement de solutions
alternatives pour la réduction des déchets. La production d’ordures ménagères a
doublé en quarante ans, et continue à croître de 1 % par an. Chaque personne
produit aujourd’hui en moyenne 360 kilogrammes de déchets par an. Le parti éco-
logiste CAP 21 prône par exemple, la réorientation des investissements publics et
de la réglementation vers la production propre, la réduction des déchets à la source,
la prévention et les alternatives à l’incinération et à la mise en décharge.”

La manière dont est présenté le projet aux citoyens et aux collectivités par Calitom me fait
penser à ce même point. Pourquoi n’avons-nous pas d’alternative? Pourquoi ces alternatives
ne sont pas présentées, chiffrées, confrontées au projet actuel proposé?

Je ne vais pas faire un listing exhaustif des impacts environnementaux et sanitaires dû à
l’incinération des déchets. La littérature spécialisée en est remplie de ça. Aussi, quand on doit
enfouir les gaz filtrés (REFIOM) comme déchets dangereux et si on considère qu’aucun filtre
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ne fonctionnera à 100% d’efficacité durant la durée de vie de l’incinérateur, nous devrions faire
prévaloir le principe de précaution, ce qui n’est pas le cas dans ce projet.

Implantation du projet

Le projet prévu est censé être implanté à l’ouest d’Angoulême.

Figure 2: Densité de population

La flèche orange indique le site prévu pour l’incinérateur par Calitom. Notons que celui-ci se
trouvera dans la zone la plus peuplée de la Charente avec plus de 2000 habitants par km2. De
nombreuses resources statistiques de météo France montrent qu’à Angoulême nous observons
un vent dominant de l’ouest à l’année

En d’autres termes, les polluants émis par l’incinérateur seront dispersés dans la zone la plus
peuplée de la Charente la majorité du temps. Pourquoi par principe de précaution ce point
n’est même pas évoqué, étudié, discuté? Le seul critère de choix du site est la proximité de la
RN10 et des 3 potentiels (et uniques)consommateurs de l’énergie récupérée.

Il est prévu que l’incinérateur produise 40MW PCI (pouvoir calorifique inférieur). D’après la
délibération de l’étude de Calitom ces sites à proximité consommeraient:

• Rousselot - 36MW
• Thiollet - 28MW
• Hopital Angoulême - 16,3 MW

Les seuls bénéficiaires ne pourront pas absorber la totalité de la production si l’un ou l’autre
était amené à disparaitre dans les 50 ans à venir. En somme le seul consommateur constant
dans le temps serait le groupe hospitalier, qui a une consommation largement inférieur. Ne
prenons pas en compte l’ironie de la stratégie envisagée.
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Figure 3: Vents dominants en France

Autres leviers?

Le projet proposé de Calitom manque cruellement de réflexion, consultation et pistes alterna-
tives pour la gestion des déchets. Il semble basé sur une politique menée par les collectivités
depuis 40 ans maintenant. N’existe-t-il pas d’autres leviers pour y parvenir? Il y a plusieurs
collectivités, associations et modèles qui existent en France, mais surtout aussi dans d’autres
pays. L’association de zéro déchet de l’agglomération de Lyon [6], prévoit des actions sur de
nombreux axes afin de réduire la production de déchets (objectif 50%):

• meilleure gestion des biodéchets (en ligne avec le rapport de l’ADEME), en partie en
application avec la loi AGEC

• la tarification incitative (un instrument classique de l’économie capitaliste, i.e. TGAP
pour l’enfouissement)

• sortir du textile jetable
• économie circulaire (intéressant, vu que c’est un objectif européen moyen terme)
• propositions pour le secteur du BTP

J’ai bien conscience que certains de ces points font partie des actions citées par Calitom ayant
lieu sur le territoire, d’autres non. Par exemple la tarification incitative. Pour forcer le trait,
pourquoi en tant que citoyen produisant significativement moins de déchets que la moyenne
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je dois payer autant? Cela ne m’incite aucunement à continuer à faire des efforts de réduction
de production de déchets.

En dehors de l’Allemagne, la Corée du sud est très souvent citée comme un exemple de gestion
des déchets. Peut-on s’en inspirer sur la réduction des déchets à la source et sur le recyclage?

Réduire les déchets

Les prévisions et politique de réduction des déchets sur notre territoire sont alarmantes. Sur la
page 23 du projet de [3], on peut lire que Calitom estime qu’on réduira nos déchets d’environ
de moitié à l’horizon de de 2030, mais pas beaucoup plus à l’horizon de 2060.

Je suis un citoyen qui ne fait pas d’effort insurmontable particulier pour réduire mes ordures
ménagères résiduelles et arrive déjà aujourd’hui à une quantité estimée très largement infé-
rieure à celle prévue pour 2062. Je suis donc perplexe, alarmé et inquiet devant ces chiffres et
prévisions.

Prenons par exemple les prévisions de Calitom pour 2030 (128kg/habitant) avec une augmenta-
tion de la population à 640 000 habitants. Nous produirons selon cette prévision 82000 tonnes
d’ordures ménagères résiduels lors de la mise en place de l’incinérateur. Malheureusement je
n’ai pas les chiffres correspondant pour la quantité de recyclage effectué à l’horizon de 2030.
Le graphique de la page 7 de [3] donnerait une estimation selon laquelle 113kg de déchets
par habitant seraient collectées pour recyclage. Les ordures ménagères résiduelles représentent
173kg. La grosse majorité serait néanmoins 304kg de déchets collectés par les déchetteries. Ce
chiffre de 304kg en déchetterie n’est pas analysable correctement tel quel car il y a bien du
tri effectué en déchetterie. Il y a des matières enfouissables également (gravats, terre etc) et
surtout pour tous ces postes aucun constant n’est fait sur la quantité de biodéchets. Ce ta-
bleau donne donc une vue totalement incomplete de la situation et il ne me reste qu’à reférer
à l’étude des ordures municipales faite en 2017 par l’AMF [7].

Rapport d’expérience personnel

Avant d’arriver sur Angoulême nous habitions une commune qui ne pratiquait pas de tri de
biodéchets et l’environnement n’était pas prédestiné au compostage. Notre poubelle était pour
la grosse majorité composée de déchets parfaitement compostables (période de 2010-2021).
Cette poubelle partait à l’incinération dans notre anciennce commune. Nous avons déménagé
en 2021 sur Angoulême et nous avons commencé à composter nos biodéchets. Nous avons donc
réduit notre poubelle de plus de 90% environ. Ce sont bien sûr des estimations, mais comme
nous avons réutilisé les mêmes poubelles (même volume) les estimations volumétriques sont
fiables, et en poids je pense même surestimer nos ordures ménagères résiduelles. Nous avons
donc pu réduire nos déchets de façon très significative juste avec un tri correct à la source des
biodéchets, un compostage au jardin et bien sûr un peu d’attention pour ne pas gaspiller de
nourriture (petites courses plus fréquentes, par exemple).
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Nous avons adopté certains reflexes, notamment au moment des courses par exemple:

• acheter le plus possible en vrac (pourquoi il n’y a pas de vraie incitation au niveau prix
pour le vrac? - voilà un levier très simple à mettre en place)

• réduire au maximum les barquettes de viande (réduction de la consommation de
viande/achat en vrac chez le boucher ou au supermarché)

• essayer de réparer le plus possible
• acheter ce dont on a besoin
• donner ou revendre ce qui n’est plus utilisé
• recyclage des habits abimés (dans les conteneurs prévus à cet effet)

Notre famille n’est pas un cas isolé, il y a de nombreux témoignages de personnes qui ont
réussi à réduire significativement leurs déchets eux aussi sur notre territoire. Je ne suis donc
pas le raisonnement et les chiffres avancés par Calitom, ni les projections. Si le compostage
et le tri des déchets biodégradables se fait correctement à la source on peut très bien réduire
aujourd’hui (et pas en 2050) nos déchets de manière très significative. MODECOM 2017 -
Campagne nationale de caractérisation des déchets ménagers et assimilés [7] semble également
affirmer le bien fondé de ma non compréhension des chiffres de Calitom.
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Conclusion

Le projet, tel qu’il est présenté, voté et décidé me semble en tant que citoyen très mal argumenté.
Il n’est d’après ma compréhension pas en adéquation avec des règlementations à venir et va
engendrer des augmentations de redevances dues à la combustion des déchets. C’est aussi
selon moi un excellent argument pour ne pas faire d’effort sur la réduction des déchets. A
titre d’exemple, si tous les citoyens réduisent de 87% leurs déchets [7], l’incinérateur n’aura
pas assez de matière première pour fonctionner et donc pour le rentabiliser financièrement. Sa
seule construction appelle donc à matière première. C’est un cercle vicieux qui est assez facile
à comprendre et dont il faut sortir.

Ma fille ainée de 9 ans, est confrontée de plus en plus à des cours à l’école qui concernent
l’écologie, nos modes de consommation, la pollution. Il est triste de voir que sa génération
devra subir nos décisions et erreurs d’aujourd’hui, essentiellement parce que la génération de
décisionnaires d’aujourd’hui n’est pas capable de prendre des décisions courageuses et de se
remettre en question concernant des sujets très longtemps ignorés.

En tant que citoyen, j’attends donc une analyse objective et transparente de la situation,
faisant part de TOUTES les options et leurs coûts estimés, car les arguments présentés sont
insuffisants.
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Questions et observations concernant le projet d’incinérateur avec 
unité de valorisation énergétique (UVE) sur le site de l’ex-SNPE 

(Poudrerie) d’Angoulême 

Le plan régional des déchets de la Nouvelle-Aquitaine de 2019 indique que le nombre 
d’incinérateurs implantés dans la région est suffisant et qu’il n’est pas nécessaire d’en construire 
d’autres. Si ce plan peut bien évidemment être amendé et modifié dans le futur, cela nécessitera 
des négociations et un vote du Conseil régional pour valider l’autorisation de construction de cet 
incinérateur avec UVE. 


Pourquoi la pré-étude réalisée par la société SETEC, et qui a servi de base pour le choix par 
Calitom et d'un incinérateur avec UVE, et de son emplacement sur le site de l'es-SNPE, 
n'est pas disponible publiquement ? Seules quelques conclusions étant lisibles dans certains 
procès-verbaux de réunions.


Selon la loi environnement, et même si le plan régional suggère des partenariats territoriaux, le 
critère de proximité de gestion des déchets est un impératif. Si aucune distance maximale n’est 
indiquée par la loi, Est-ce qu’un rayon de plus de 100 km autour du projet d’incinération 
peut-être considéré comme respectant réellement le critère de proximité de gestion et 
traitement des déchets ?


Est-ce que Calitom a intégré ce risque juridique et comment prévoit-il d’être assurer que 
son projet soit validé par le Conseil régional de la Nouvelle Aquitaine ? 

Quid de l’impact des réglementations et lois à venir (loi bio déchets par exemple ). 
L’hypothèse d’avoir encore moins de déchets à traiter que les prévisions actuelles est à 
considérer. Quel serait l’évolution chiffrée de de ce tonnage (l’infographie étant illisible et 
pas à l’échelle. Un tableau serait mieux). 

Si Calitom est le porteur du projet, pourquoi se limiter au département de la Charente ? Pourquoi 
ne pas avoir regardé des possibilités géographiques au sein des deux autres syndicats 
partenaires. Peut-être des lieux plus appropriés ? 
Que se passe-t ‘il si l’un des deux partenaires se retire du projet avant la décision effective 
de sa construction ?  
Si, par exemple, le Smicval, son contexte politique et économique local aidant, sa proximité 
avec l’agglomération de Bordeaux, l’évolution de la politique de gestion des déchets dans le 
département de la Gironde, si le Smicval donc, ne s’engage pas définitivement dans ce 
projet, qu’advient t-il de celui-ci ? D’autres partenaire sont-ils en vue ?


L’équation économique du projet. 
L’incinérateur est calibré sur un certain tonnage, mais si celui-ci n’est pas atteint lors de la mise 
en production ou si le tonnage est inférieur aux estimations, que se passe t-il 
économiquement ? 

Même si quelques réserves « locales » de déchets existent, comme des boues d’épuration, quel 
serait alors leur impact économique, écologique et environnemental (transport des déchets, 
compatibilité avec le stockage et le traitement des déchets ménagers)?


Et quid si besoin de faire appel à des déchets extérieurs aux trois partenaires du projets pour 
maintenir l’équation économique et l’exploitation maximum de l’incinérateur UVE. Est-ce 
envisagé ? 



Calitom reconnait que son hypothèse n’est qu’une estimation, et que l’évaluation précise ne serait 
effectuée qu’après coup, si le projet est validé. Pourquoi ? Que se passe t’il si surprise ou un 
écart important avec les estimations actuelles. Remise en cause du projet économique ?

Si l’on en croit les projections en page 23, les déchets totaux dépassent les capacités maximales 
de l’incinérateur en 2062, même si c’est une hypothèse basse. Ce qui veut dire qu’il y aura 
possiblement toujours une mise en centre d’enfouissement de déchets avant valorisation (et 
paiement de TGAP afférente, même si moindre qu’actuellement) pendant une grande partie de la 
durée de vie de l’incinérateur.


Il est fait pour cet UVE le choix du gaz/chaleur. Pourquoi le choix de la production d’électricité 
ou de chaleur/électricité qui auraient apporter une plus grande versatilité du lieu 
d’implantation, au plus près d’autres besoins industriels (zones industrielles, 
commerciales…) n’a pas été retenu ?


Avec le choix d’une valorisation par le gaz, et vue la taille de l’incinérateur et de la production 
d’énergie, Calitom a cherché des industries qui pourraient être clientes pour valider son projet. 
Sans elles, le projet n’est plus économiquement plausible.


Calitom a repéré trois industries potentiellement intéressante pour utiliser l’énergie produite (gaz) 
et a cherché un lieu proche de celles-ci, les autres n’étant pas assez consommatrice d’énergie, 
étant trop éloignées , éparpillées sur le territoire  ou compliquées à raccorder. 

Si deux d’entre-elles (ce qui élimine déjà l’Hôpital de Girac consommateur potentiel de l’énergie 
produite), se sont montrées intéressées selon les dire de Calitom, il n’y a pour l’heure aucune 
déclaration publique de leur part ni d’engagement ferme (financier ou autre) à devenir des 
clientes. 

En outre quel serait le coût du raccordement à ce réseau de production, (quel serait son délai et 
son financement ?) et la situation si aucun des industriels ne se raccordait au final, où si l’un 
faisait défaut. 

Car l’équation économique se base sur le total des déchets valorisés produisant un certain 
kilowatt d’énergie revendue à un certain prix à un certain nombre de clients potentiels, qui seront 
obligatoirement locaux, contrairement à une production d’énergie électrique.

Or au moins l’un des clients potentiels est dans une situation économique plutôt fragile, petite 
industrie d’un groupe familial, sans grande possibilité d’extension locale, dans un secteur, la 
papeterie, en pleine mutation, qui se consolide mondialement et qui nécessite des 
investissements et rénovations importants (réglementation environnementale, pollution, etc.). Le 
risque est fort que cet acteur, s’il choisit tout de même de devenir client, fasse défaut, disparaisse 
ou déménage au cours de la vie de l’incinérateur. 

L’autre acteur semble plus solide et ancré à un groupe plus important, mais, l’actualité de ces 
dernières années des industries de l’agglomération d’Angoulême montre que des choix 
stratégiques de ces groupes peuvent impacter très fortement l’activité des usines présentes dans 
l’agglomération, jusque’à leur fermeture.

Reste le volet réseau de chaleur/gaz pour les foyers angoumoisins, mais là aussi, outre les 
contraintes techniques, les possibles raccordements auront un coût, à la charge notamment des 
collectivités locales et des usagers. Quel serait alors l’impact économique sur l’incinérateur, 
son amortissement et ses charges d’exploitations ? 
Le prix de vente de l’énergie peut aussi avoir un impact considérable. Si il y a encore quelques 
années, la production d’électricité était privilégiée pour les UVE, l’évolution réglementaire, le 
marché libre ont fait qu’il est actuellement plus interessant de se focaliser sur la production de 
gaz et de chaleur. Mais cette réglementation et les conditions du marché vont également évoluer 
d’ici la mise en exploitation possible de cet incinérateur. Est-ce pris en considération dans 
l’équation économique du projet ? 

Calitom étudie également l’ajout d’une unité de captation de CO2 à son projet, lui permettant, 
outre l’impact environnemental avec un bilan carbone de l’usine plus favorable (moins de CO2 
issu de l’incinération dans l’atmosphère), de revendre le CO2 capté (quels clients potentiels ?) 
voire d’améliorer ses finances via ses quotas carbone. Mais cela est tributaire du marché du CO2 
et de l’évolution des prix. Si les technologies existantes permettent de capter effectivement de 
capter jusque’à 90 %, cela a un coût important (50 € par tonne selon le GIEC), consomme 
énormément d’énergie et produit d’autres déchets car le traitement le plus performant 
actuellement nécessite beaucoup d’eau (laquelle ?) et des solvants à retraiter. 




La culture des micro algues étant encore du domaine de l’expérimental et du prototype, nous 
sommes encore loin d’un processus industriel fiable et prêt lors de la construction de 
l’incinérateur.


Même si Calitom ne l’indique pas, un incinérateur doit aussi verser une TGAP (réception des 
déchets) qui sera également en hausse (moindre que les décharges) ainsi qu’une taxe sur les 
matières émises (CO2, etc.) mais dont le montant peut être diminuer si une UVE est en 
fonctionnement. 


Quelles est cette hausse et ce montant de TGAP à comparer avec celle des décharges dans 
le même laps de temps ? Quelles serait l’économie réelle sur la TGAP ? 

En se limitant dans les choix technologiques, les choix des industries, Calitom a de facto limité le 
choix du lieu d’implantation, à se demander si le lieu n’a pas été choisi en premier et que les 
autres critères n’ont pour objet que de valider et consolider ce choix.


Le choix du site de la SNPE. 
Ce lieu, désindustrialisé, a été en grande partie dépollué, mais il reste des contraintes fortes pour 
son exploitation et seule une petite partie peut être industrialisée, avec des bâtiment de plein 
pieds comme le rappel la préfecture. 

On peut se demander si un incinérateur avec UVE, des bâtiments, sa cheminée, ses lieux de 
stockage dans le sol, etc. répondent à ces obligations réglementaires. 

En outre si le projet n’a officiellement besoin que de 6 hectares, son implantation devra s’adapter 
aux contraintes du terrain, des zones encore polluées ou protégées qui composent encore une 
bonne partie de cette partie industrialisable. 

Comme le rappelle la préfecture à propos du site, cela nécessiterait des dispositifs et un chantier 
spécifique, ce qui peut alourdir fortement le coût de construction annoncé, selon le choix de 
l’emplacement définitif, qui ne sera connu qu’ultérieurement, après études approfondies des 
lieux. 

De même l’impact environnemental de la faune et de la flore présente a été jugé à priori faible 
alors même que la réelle étude d’impact environnementale n’a pas encore été effectué. Se baser 
sur des supputations et hypothèses non (encore) prouvées est un raisonnement pour le moins 
léger.

On peut d’ailleurs s’interroger sur que ce budget de construction de 110 millions d’euros recouvre 
exactement et s’il inclut déjà les forts probables dépassements sur ce type de projet structurants, 
alors qu’une bonne partie des études d’impacts sur son implantation n’ont pas été réalisés.

De même, s’il est sans doute tôt, nous ne savons rien, même dans les grandes lignes, sur son 
financement. Financement propre, par de la dette, emprunts, dans quelles proportions pour les 
différents partenaires, les subventions envisagées…


Et nous en savons encore moins sur ses coûts d’exploitations, (recettes prévues, ventes, impôts 
et taxes, maintenance et prise en compte des mises aux normes qui auront forcément lieu aux 
ours de l’exploitation du projet). Même si ce n’est qu’une déclaration d’intention, tout le volet 
économique et financier est totalement absent de ce projet, même un simple ordre de grandeur.


Si ces obstacles se lèvent (techniques, juridiques, financiers, environnementaux etc.), il reste que 
ce projet construit restera enclavé dans ce territoire, les voies d’accès n’étant pas calibrées. 
Comme le rappel Calitom, il est donc envisagé un raccordement plus direct à la déviation. Or 
cette nouvelle voirie a un coût, que l’on peut estimer, en se basant sur des infrastructures 
similaires, à plusieurs millions d’euros, à la charge notamment de l’agglomération d’Angoulême.

Cette externalité économique s’ajoute donc aux potentiels raccordement au réseau de production 
d’énergie, qui auront aussi un coût non négligeable, sans être à la charge de Calitom.


D’autres externalités négatives entre en jeu avec l’implantation de cet incinérateur à cet endroit.

Cela obère les éventuels fortement les projets sur le site, qu’ils soient immobiliers (individuels ou 
collectifs), qui voudrait construire un logement de facto plus difficilement revendable par la perte 
de valeur induite, des projets structurants accueillant du public, des écoles, un parc/promenade, 
etc.




Le site étant au coeur de l’agglomération et de la ville centre, cela impacte aussi les habitants et 
services déjà présents à proximité (valeurs immobilières, trafic supplémentaire engendré pendant 
les travaux et lors de l’exploitation du projet, même si Calitom estime ces naissances négligeables 
et locales ce qui est plutôt assez méprisant pour le voisinage qui sera concerné). Le faible nombre 
d’emploi induit n’impactera pas non plus économiquement le quartier.


L’impact environnemental direct ou indirect. 

L’incinérateur, même à valorisation énergétique, produira des déchets. Des mâchefers 
exploitables (mais où seront t’ils stockés ? Sur le lieu de l’incinérateur ?) et des Refiom, produits 
dangereux, qui nécessitent des précautions et un enfouissement spécifique. Quels sont ces 
lieux ? Sur le site de l’incinérateur ou ailleurs ? Quid de l’impact environnemental et 
économique de leur transport ? 

Le transport des déchets à incinérer, des mâchefers vendus auront également un impact 
sur la sécurité routière et un impact environnemental et sur le bilan carbone du projet. 
Pouvons-nous le connaitre ? 
Et, comme pour les études de SETEC, pouvons nous avoir communication publique du 
rapport de la société Carbone 4 qui a réalisé cette étude sur le bilan carbone ? Est-ce que 
le scope 3 de ce projet a également été pris en compte, au-delà des scores 1 et 2 ?


Si l’usine n’émettra supposément pas d’odeurs et de bruits (ils seront selon Calitom faibles, sans 
donner de mesures estimées), celle-ci sera en activité 24h24, 7 jours sur 7, hors période de 
maintenance). 

Le principe même de l’incinération, même avec UVE, avec captation de CO2 impliquera de la 
pollution, des poussières et des déchets (possiblement aqueux avec la captation de CO2, 
contrairement aux affirmations).

Déchets comme les Refiom, 8500 tonnes par an de produits toxiques et dangereux, qu’il faudra 
stocker provisoirement puis évacuer vers des centres d’enfouissement adaptés. 


Il y aura aussi des poussières pendant les travaux et après, même si elles seront probablement 
limitées.

De la pollution également. Du CO2 si une unité de captation n’est pas construite, d’autres 
polluants (NoX, etc.) seront émis, et qui seront taxés. 


Même si des systèmes seront en place pour les maintenir en dessous des normes en cours 
(normes qui évolueront forcément à la baisse dans le temps, nécessitant l’installation de 
nouveaux filtres et appareils plus performants), des émissions de dioxines, qui là aussi, même en 
respectant les normes seront tout de même présentes et poseront un risque environnemental 
pour la faune, la flore et la population. 


Sans parler des PFAS, polluants éternels cancérigènes, qui s’accumulent dans les sols et les 
populations, et qui ne seront pas éliminés par l’incinérateur, la température de celui-ci n’étant pas 
assez élevée pour les détruire. 


Qu’est-il spécifiquement prévu pour ces polluants ?


Même en respectant les normes actuelles, ce projet produira donc de la pollution, notamment 
atmosphérique, qui peut être aggravé en raison de la topographie de la ville, de son urbanisation 
avancée, de l’emplacement putatif de l’incinérateur et des vents pouvant être présent sur le 
secteur. 

Calitom le reconnait elle-même mais estime que cette hausse restera négligeable par rapport à la 
situation actuelle de l’agglomération d’Angoulême et de sa ville centre et par rapport aux taux de 
pollutions d’autres villes, régions ou du pays. On peut vous polluer, vous le serez toujours moins 
qu’ailleurs. Drôle d’argutie de la part d’un syndicat traitant des déchets.




Alors que le site a été grandement dépollué à vil prix, ce projet vise donc à repolluer une partie de 
celui-ci, dans une zone urbaine et habitée,  pour des raisons et conditions purement 
économiques mais incertaines à ce jour avec des hypothèses non confirmées ou s’appuyant sur 
des éléments à ce jour assez peu solides.




Ensemble des contributions de la concertation préalable - Juillet 2023
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GRAND COGNAC COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION 

 
EXTRAIT 

DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DU CONSEIL DE GRAND COGNAC 
_____ 

SEANCE DU 27 AVRIL 2023 
_____ 

 

Aujourd'hui, jeudi 27 avril 2023, à 17 heures 30, en vertu de la convocation du vendredi 21 avril 2023, 

les membres du Conseil de Grand Cognac se sont réunis salle polyvalente de Gensac-la-Pallue – 

chemin du grand marais (16130 Gensac-la-Pallue), sous la présidence de Monsieur Jérôme 

SOURISSEAU, président. 
 

ETAIENT PRESENTS 

M. Jean-Claude ANNONIER - Mmes Christine BAUDET – Martine BEAUMARD – M. Morgan 

BERGER – Mmes Carmen BERNARD – Lydie BLANC – Bernadette BOULAIN - Marie-Christine 

BRAUD – MM. Sébastien BRETAUD – Pierre-Yves BRIAND – Mme Hélène BRISSON – M. Jean-

François BRUCHON – Mme Séverine CAILLE – MM. Romuald CARRY - Jean-Christophe COR – 

Jean-Jacques DELÂGE – Fabien DELISLE – Jacques DESLIAS – Brice DEZEMERIE – Mme 

Elisabeth DUMONT – MM. Bernard DUPONT – Cédric DUPUY - Michel ECALLE – Didier 

GALLAU – Mme Sylvie GAUTIER – MM. Philippe GESSE – Jean-Marc GIRARDEAU - Didier GOIS 

– Mmes Christel GOMBAUD – Géraldine GORDIEN – MM. Dominique GRAVELLE – Claude 

GUINDET - Bernard HANUS – Christian JOBIT – Mehdi KALAI - Jean-Marc LACOMBE – Patrick 

LAFARGE – Yannick LAURENT – Mmes Laurence LE FAOU – Camille LEGAY - M. Jean-Hubert 

LELIEVRE – Mme Monique MARTINOT – MM. Dominique MERCIER – Jean-Luc MEUNIER – 

Géraud MOURGERE - Bruno NAUDIN-BERTHIER – Mme Virginie PAILLETTE-RIVIERE – M. 

Ludovic PASIERB – Mmes Monique PERCEPT – Christiane PERRIOT – Dominique PETIT – MM. 

Gilles PREVOT – Gilbert RAMBEAU – Mme Marie-Pierre REY-BOUREAU – M. Florent 

RODRIGUES – Mme Nicole ROY – M. Jérôme ROYER – Mme Nadège SKOLLER – M. Xavier 

TRIOUILLIER – Mmes Nadia VARLEZ – Marie-Jeanne VIAN – MM. Mickaël VILLEGER – Patrice 

VINCENT. 
 

Suppléants 

MM. Jean-Claude BRUEL (suppléant de M. Christian MEUNIER) - Patrice CHAUMETTE (suppléant 

de M. Lilian JOUSSON) – Gérard JOUBERT (suppléant de Mme Pascale BELLE) – Pierre PEROT 

(suppléant de M. Annick-Franck MARTAUD) – Mme Isabelle TERMINET (suppléante de M. Jean-

Philippe ROY). 
 

EXCUSES AYANT DONNE POUVOIR 

MM. Michel BERGER (donne pouvoir à M. Florent RODRIGUES) - Patrice BOISSON (donne pouvoir 

à Mme Christine BAUDET) – Dominique BURTIN (donne pouvoir à M. Dominique GRAVELLE) - 

Georges DEVIGE (donne pouvoir à Mme Elisabeth DUMONT) – Michel FOUGERE (donne pouvoir à 

M. Jacques DESLIAS) - Jérôme FROIN (donne pouvoir M. Dominique MERCIER) - Mme Marie-

Christine GRIGNON (donne pouvoir à M. Jean-Jacques DELAGE) – M. Julien HAUSER (donne 

pouvoir à M. Bernard HANUS) - Mmes Danielle JOURZAC (donne pouvoir à M. Romuald CARRY) 

– Colette LAURICHESSE (donne pouvoir à Mme Séverine CAILLE) – MM. Jean-Louis LEVESQUE 

(donne pouvoir à M. Mickaël VILLEGER) – Eric LIAUD (donne pouvoir  à M. Jean-François 

BRUCHON) - Mmes Sylvie MOCOEUR (donne pouvoir à Mme Martine BEAUMARD) – Katie 

PERROIS (donne pouvoir à M. Xavier TRIOUILLIER) - Emilie RICHAUD (donne pouvoir à M. Pierre-

Yves BRIAND) – M. Christophe ROY (donne pouvoir à M. Philippe GESSE). 
 

Excusés 

Mmes Brigitte ESTEVE-BELLEBEAU – Danièle LAMBERT DANEY. 
 

 

Mme Christel GOMBAUD est désignée secrétaire de séance. 

 

Nomenclature : 1.1 2023/145 

Nombre de Conseillers : 

en exercice : 89 

titulaires présents : 64 

suppléants : 5 

pouvoirs : 16 

excusés : 2 

votants : 85 

* voix pour : 85 

* voix contre:  

* abstention :  

* NPPPV :  
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PROJET DE CRÉATION D’UNE UNITÉ DE VALORISATION ÉNERGÉTIQUE 
À ANGOULEME 

 
 
Vu la délibération du conseil communautaire n° D2017_33 du 2 février 2017 relative au 
transfert de la compétence traitement des déchets à Calitom ; 
 
Vu la délibération du comité syndical de Calitom n° D2022_1_1 du 8 février 2022 portant 
décision d’abandonner la technique de la mise en décharge pour les déchets résiduels ; 
 
Vu la délibération du comité syndical de Calitom n° D2022_4_1 du 25 octobre 2022 portant 
engagement des études de définition relatives au scénario de création d’une unité de 
valorisation énergétique sur la commune d’Angoulême ; 
 
Vu la délibération du comité syndical de Calitom n° D2023_2_1 du 15 mars 2023 portant sur 
l’engagement d’une phase de concertation préalable concernant ce projet ; 
 
Vu le dossier de déclaration d’intention mis à disposition du public par Calitom en date du 
24 avril 2023. 
 
 
Considérant ce qui suit : 
 
Grand Cognac a transféré sa compétence traitement des déchets à Calitom par délibération 
en date du 2 février 2017 dans la continuité des quatre communautés de communes dont est 
issu l’agglomération. 
 
Malgré les efforts consentis au travers des politiques de prévention et de tri, la quantité de 
déchets résiduels non valorisables est complexe à maîtriser. 
Sur le département de la Charente, une grande partie de ces déchets est actuellement enfouie 
sur le territoire de Grand Cognac sur la commune de Sainte-Sévère dont la capacité de 
stockage doit passer de 70 000 tonnes annuelles à 40 000 tonnes à partir du 1er janvier 2025.  
Par ailleurs, une dizaine de sites d’enfouissement doivent fermer dans la région Nouvelle 
Aquitaine d’ici 10 ans. La seule option de mise en décharge n’est donc plus tenable. 
 
Cette situation ne doit pas entrainer pour le territoire une dépendance aux opérateurs privés 
dont les solutions sont structurellement inflationnistes et de tendre au contraire vers une 
autonomie en matière de traitement des déchets. 
 
Pour répondre à cette urgence, CALITOM a étudié trois scénarii : 
 

1. Production de Combustibles Solides de Récupération (CSR) valorisés en cimenterie 
(auprès d'un acteur privé) 
 
2. Production de CSR valorisés dans une chaufferie à créer sur le territoire sous 
maîtrise d'ouvrage publique 
 
3. Valorisation des déchets dans une unité de valorisation énergétique (UVE) à créer 
sur le territoire sous maîtrise d'ouvrage publique 

 
A l'issue de cette étude, il ressort que la solution de l'UVE est la plus pertinente, d'autant que 
la CDC de Haute Saintonge et le SMICVAL du Libournais se proposent d’être partenaires du 
projet.  Ce mode de valorisation offre en effet un double bénéfice : le processus d’incinération 
des déchets avec récupération d’énergie consiste à transformer la chaleur dégagée par la 
combustion des déchets en vapeur sous pression. Elle peut alors alimenter des réseaux de 
chaleur urbains mais aussi répondre aux besoins d’industriels locaux consommateurs de gaz 
naturel.  
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A ce titre, un dossier de déclaration d’intention a été déposé par Calitom. 
Il est notamment proposé la construction d’une UVE sur la commune d’Angoulême d’une 
capacité de 120 000 tonnes prenant en compte des perspectives ambitieuses de réduction 
des déchets liés aux efforts de prévention. 
Le montant de l’investissement est estimé à 110 millions d’euros pour une mise en service 
industrielle au printemps 2029. 
 
Au regard de ces éléments, il est proposé d’approuver ce dossier d’intention. 
 
 
Les membres du conseil, après en avoir délibéré, et à l’unanimité par 85 voix Pour : 
 
− DECIDENT DE SOUTENIR le projet de création d’une Unité de Valorisation Energétique à 

Angoulême, porté par Calitom en partenariat avec la CDC de Haute Saintonge et le 
SMICVAL du Libournais. 

 
 

FAIT ET DELIBERE LES JOUR, MOIS ET AN QUE DESSUS 

 POUR EXTRAIT CONFORME 

 

  Le président, 
 

 
 

 

 
 

 

  Jérôme SOURISSEAU 
 

 

Le président certifie que la présente 

délibération est exécutoire de plein droit. 

Transmise au représentant de l’Etat et 

publiée à la date du visa.  

(art.L2131-1 du Code Général des 

Collectivités Territoriales) 
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

SEANCE DU 30 Mai 2023

L'an deux mille vingt-trois, le trente mai, à 18 heures 30, le conseil municipal de cette
Commune, régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre prescrit par la loi, dans la salle du
conseil de Bonneuil, sous la présidence de Monsieur NAUDIN-BERTHIER Bruno, Maire.

Date de convocation du Conseil Municipal : 23 mai 2023

Nombre de conseillers j
En exercice : 10
Présents : 7

Votants : 8

Membres présents : (07) MM. NAUDIN-BERTHIER Bruno, PILLET Christian, MEUNIER Gérard,
TROUILLER Dominique, BELAUD Aymeric, LARDANT Sébastien, CAQUET Isabelle.

Absent excusé ayant donné pouvoir : (01) M. PINEAU Tony à M. MEUNIER Gérard

Absents : (02) MM. BRIFFAUD Axel, ARAGNOUET Alexandre

Secrétaire de séance : M. MEUNIER Gérard

Objet : Avis sur te projet de création
d^une unité de valorisation énergétique sur l'ancien site

de la Société Nationale des Poudres et explosifs (SNPE1 d'Angoulême

Vu la délibération du comité syndical de Calitom n" D2022JJ du 8 février 2022 portant
décision d'abandonner la technique de la mise en décharge pour les déchets résiduels ;

Vu la délibération du comité syndical de Calitom n° D2022. AJ du 25 octobre 2022 portant
engagement des études de définition relatives au scénario de création d'une unité de
valorisation énergétique sur la commune d'Angoulëme ;

Vu la délibération du comité syndical de Calitom n° D2023_2_1 du 15 mars 2023 portant sur
('engagement d'une phase de concertation préalable concernant ce projet ;

Vu le dossier de déclaration d'intention mis à disposition du public par Calitom en date du 24
avril 2023 ;
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Malgré les efforts consentis au travers des politiques de prévention et de tri, la quantité de
déchets résiduels non valorisables est complexe à maîtriser et il faut bien reconnaître que
notre consommation produira toujours une part de déchets ultimes.

Sur le département de la Charente, une grande partie de ces déchets est actuellement
enfouie sur le site de Sainte Sévère dont la capacité de stockage doit passer de 70 000 tonnes
annuelles à W 000 tonnes à partir du 1*r janvier 2025. Par ailleurs, une dizaine de sites
d'enfouissement doivent fermer dans la région Nouvelle Aquitaine d'ici 10 ans. La seule option
de la mise en décharge n'est donc plus tenable.

Cette situation ne doit pas entrainer pour le territoire une dépendance aux opérateurs privés
dont les solutions sont structurellement inflationnistes mais tendre au contraire vers une
autonomie locale en matière de traitement des déchets.

Pour répondre à cette urgence, CALITOM a étudié Irais scénarii ;
1. Production de Combustibles Solides de Récupération (CSR) valorisés en cimenterie (auprès

d'un acteur privé)
2. Production de CSR valorisés dans une chaufferie à créer sur le territoire sous maîtrise

d'ouvrage publique
3. Valorisation des déchets dans une unité de valorisation énergétique (UVE) à créer sur le

territoire sous maîtrise d'ouvrage publique

A ('issue de cette étude, il ressort que la solution de l'UVË est la plus pertinente, d'autant que la
CDC de Haute Saintonge et le SMICVAL du Libournais se proposent d'être partenaires du
projet. Ce mode de valorisation offre en effet un double bénéfice : le processus d'incinération
des déchets avec récupération d'énergie consiste à transformer la chaleur dégagée par la
combustion des déchets en vapeur sous pression. Elle peut alors alimenter des réseaux de
chaleur urbains mais aussi répondre aux besoins d'industriels locaux consommateurs de gaz
naturel.

A ce titre, un dossier de déclaration d'intention a été déposé par Calitom.

Il est notamment proposé la construction d'une UVE sur la commune d'Angouléme d'une
capacité de 120 000 tonnes prenant en compte des perspectives ambitieuses de réduction
des déchets liés aux efforts de prévention.

Le montant de ('investissement est estimé à 110 millions d'euros pour une mise en service
industrielle au printemps 2029.

Au regard de ces éléments, le Conseil Municipal, après en avoir délibéré ;

> EMET UN AVIS FAVORABLE au projet de création d'une Unité de Valorisation
Energétique à Angoulême, porté par Calitom en partenariat avec la CDC de Haute
Saintonge et le SMICVAL du Libournais.

> AUTORISE le Maire à signer tous les documents afférents.

Adopté à ['unanimité des membres présents.
Fait et délibéré en séance les jour, mois, an que dessus.
Au registre sont les signatures.
Pour copie certifiée conforme.

Le Maire,
Bruno NAUDIN-BERTHIER.

.
'ifc-°'<A
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Extrait du registre des délibérations du Conseil Communautaire 

 

 

 

          Séance du 25 mai 2023 à 18 heures 30 

  

N°2023_05_14: AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE – MOTION DE SOUTIEN AU PROJET DE 

CRÉATION D’UNE UNITÉ DE VALORISATION ÉNERGÉTIQUE À ANGOULÊME 

 
L’an deux mille vingt-trois, le vingt-cinq du mois de mai à dix-huit heures et trente minutes, le Conseil 

communautaire de la COMMUNAUTE de COMMUNES LAVALETTE TUDE DRONNE, dûment convoqué par 

Monsieur le Président, s’est assemblé dans la salle des fêtes de Villebois-Lavalette, sous la Présidence de 

Monsieur Jean-Yves AMBAUD. 

Titulaires présents (46) : Jean-Yves AMBAUD, Michel ANDREU, Jean-Michel ARVOIR, Charles AUDOIN, 

Pascale BAYONNE, Stéphane BÉGUERIE, Jean-Pierre BERTRAND, Jean-Michel BOLVIN, Joël BONIFACE, 

Pascal BORDE, Jean-Paul CROCHET, Christophe DAMOUR, Alain DELAUNAY, Sébastien DÉSAGE, Jérôme 

DESBROSSE, Marie-France DESCHAMPS, Alain DÉSERT, Gilles DUPUY, Pierre DUSSIDOUR, Muriel ÉNIQUE, 

Patrick ÉPAUD, Patrick FLORENT, Patrick GALLÈS, Bénédicte GOREAU, Chantale GOREAU, Jean-Luc 

GOUPILLEAU, Cyrille GUÉDON, Vincent GUGLIELMINI, Bernard HERBRETEAU, Baptiste LANTERNAT, Jean-

Claude LEYMERIE, Mireille NEESER, Jérôme NEVEU, Gaël PANNETIER, Philippe PELLISSIER, Patrice PETIT, 

Dany POIRIER, Jean-Jacques PUYDOYEUX, Brigitte RICCI, Éric ROCHER, Nathalie SELIN, Jean-François 

SERVANT, Claude TARDÉ, Christine VALEAU-LABROUSSE, Patrick VERGEZ, Philippe VIGIER. 

 

Pouvoirs (12) : 

Philippe ADAMY à Irène FORAIT 

Anja BEAU à Joël BONIFACE 

Maguy BLANCHARD à Jean-Yves AMBAUD 

Vincent CHAPELET à Jean-Luc GOUPILLEAU 

Jean-Claude CHEVALIER à Jean-Jacques PUYDOYEUX 

François DI VIRGILIO à Mireille NEESER 

Murielle HÉRAUD à Bernard HERBRETEAU 

Myriam HUGUET à Patrick ÉPAUD 

Gérard MARCELIN à Jean-Pierre BERTRAND 

Alain MIKLASZESWKI à Christophe DAMOUR 

Joël PAPILLAUD à Patrick FLORENT 

Sébastien PIOT à Jean-Michel BOLVIN 

 

Absents (08) : 

Annette BLANDINEAU 

Josiane BODET 

Fabrice COUSSY 

Pauline DUMAS 

Jean-Claude MAURY 

Jacky RENAUDIN 

Monique SEBILLAUD 

Dominique STREIFF  

 

Secrétaire de séance : Mireille NEESER 

 

Monsieur Jean-Yves AMBAUD informe le Conseil communautaire que malgré les efforts 

consentis au travers des politiques de prévention et de tri, la quantité de déchets résiduels 

non valorisables est complexe à maîtriser et il faut bien reconnaître que la consommation 

départementale produira toujours une part de déchets ultimes. 

 

Il rappelle par ailleurs que sur le Département de la Charente, une grande partie de ces 

déchets est actuellement enfouit sur le site de Sainte-Sévère dont la capacité de stockage 

doit passer de 70 000 tonnes annuelles à 40 000 tonnes à partir du 1er janvier 2025. De plus, 
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une dizaine de sites d’enfouissement doivent fermer dans la région Nouvelle-Aquitaine d’ici 

10 ans. La seule option de la mise en décharge n’est donc plus tenable. 

 

Le Président avance que cette situation ne doit pas entrainer pour le territoire une 

dépendance aux opérateurs privés dont les solutions sont structurellement inflationnistes mais 

tendre au contraire vers une autonomie locale en matière de traitement des déchets. 

 

Aussi, pour répondre à cette urgence et à l’issue d’une étude menée par CALITOM, il ressort 

que la solution de l'Unité d’Unité de valorisation énergétique (UVE) est la plus pertinente, 

d'autant que la CDC de Haute Saintonge et le SMICVAL du Libournais se proposent d’être 

partenaires du projet.  Ce mode de valorisation offre en effet un double bénéfice : le 

processus d’incinération des déchets avec récupération d’énergie consiste à transformer la 

chaleur dégagée par la combustion des déchets en vapeur sous pression. Elle peut alors 

alimenter des réseaux de chaleur urbains mais aussi répondre aux besoins d’industriels locaux 

consommateurs de gaz naturel.  

 

A ce titre, un dossier de déclaration d’intention a été déposé par Calitom. 

Il est notamment proposé la construction d’une UVE sur la commune d’Angoulême d’une 

capacité de 120 000 tonnes prenant en compte des perspectives ambitieuses de réduction 

des déchets liées aux efforts de prévention. 

 

Le montant de l’investissement est estimé à 110 millions d’euros pour une mise en service 

industrielle au printemps 2029. 

 

Au regard de ces éléments, Monsieur Jean-Yves AMBAUD propose au Conseil 

communautaire :  

 

➢ D’émettre un avis favorable au projet de création d’une Unité de Valorisation 

Energétique à Angoulême, porté par Calitom en partenariat avec la CDC de Haute 

Saintonge et le SMICVAL du Libournais ; 

 

➢ D’autoriser le Président, ou son représentant, à signer tous les documents afférents. 

 

 

Vu l’exposé de Monsieur Jean-Yves AMBAUD ; 

Et considérant l’urgence de trouver une solution à l’enfouissement des déchets en Charente ; 

 

Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré à l’unanimité des voix moins  

5 abstentions, décide d’adopter les propositions de Monsieur Jean-Yves AMBAUD, Président 

de la Communauté de communes. 

 

Fait et délibéré, les jour, mois et an que dessus. 

POUR EXTRAIT CONFORME 

Jean-Yves AMBAUD  

Président de la Communauté de 

Communes  

Acte rendu exécutoire 

Après transmission en Préfecture 

Le 

Et publication du  
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS
DU CONSEIL MUNICIPAL

L'an deux mil vingt-trois, le 22 mai à 19h00.
Le Conseil  Municipal  de la  commune de BRÉVILLE dûment  convoqué,  s'est  réuni  en  session
ordinaire, à la Mairie, sous la présidence de Monsieur Mehdi KALAÏ, Maire.
Date de la convocation : 09 mai 2023.
Nombre de membres en exercice : 11

PRÉSENTS : 
Mmes BEAUFILS  Nathalie,  BOULAY  Micheline,  GROLLIER  Chantal,  LAMOURRETTE
Catherine, PERAUD Charlotte.
MM. CAILLÉ Jean-Claude, KALAÏ Mehdi, MAITRE Pierre, RICHEBOURG Pascal.

POUVOIRS :
M. TISSEAU Michel ayant donné son pouvoir à M. KALAÏ Mehdi.
M. YACOUB Alexandre ayant donné un pouvoir à M. CAILLÉ Jean-Claude.

Mme BOULAY Micheline a été nommée secrétaire.

Délibération n°2023-4-24

CRÉATION D'UNE UNITÉ DE VALORISATION ÉNERGÉTIQUE À ANGOULÊME

Vu la délibération du comité syndical de Calitom n° D2022_1_1 du 8 février 2022 portant décision
d’abandonner la technique de la mise en décharge pour les déchets résiduels ;

Vu la  délibération  du  comité  syndical  de  Calitom n°  D2022_4_1  du  25  octobre  2022  portant
engagement des études de définition relatives au scénario de création d’une unité de valorisation
énergétique sur la commune d’Angoulême ;

Vu la  délibération du comité  syndical  de Calitom n° D2023_2_1 du 15 mars  2023 portant  sur
l’engagement d’une phase de concertation préalable concernant ce projet ;

Vu le dossier de déclaration d’intention mis à disposition du public par Calitom en date du 24 avril
2023 ;

Considérant ce qui suit :

Malgré les efforts consentis au travers des politiques de prévention et de tri, la quantité de déchets
résiduels  non  valorisables  est  complexe  à  maîtriser  et  il  faut  bien  reconnaître  que  notre
consommation produira toujours une part de déchets ultimes.



Sur le département de la Charente, une grande partie de ces déchets est actuellement enfouie sur le
site de Sainte Sévère dont la capacité de stockage doit passer de 70 000 tonnes annuelles à 40 000
tonnes à partir du 1er janvier 2025. 

Par ailleurs, une dizaine de sites d’enfouissement doivent fermer dans la région Nouvelle Aquitaine
d’ici 10 ans. La seule option de la mise en décharge n’est donc plus tenable.

Cette situation ne doit pas entrainer pour le territoire une dépendance aux opérateurs privés dont les
solutions sont structurellement inflationnistes mais tendre au contraire vers une autonomie locale en
matière de traitement des déchets.

Pour répondre à cette urgence, CALITOM a étudié trois scénarios :

1. Production de Combustibles Solides de Récupération (CSR) valorisés en cimenterie (auprès d'un
acteur privé)

2. Production de CSR valorisés dans une chaufferie à créer sur le territoire sous maîtrise d'ouvrage
publique

3. Valorisation des déchets dans une unité de valorisation énergétique (UVE) à créer sur le territoire
sous maîtrise d'ouvrage publique

A l'issue de cette étude, il ressort que la solution de l'UVE est la plus pertinente, d'autant que  la
CDC de Haute Saintonge et le SMICVAL du Libournais se proposent d’être partenaires du projet.
Ce mode de valorisation offre en effet un double bénéfice : le processus d’incinération des déchets
avec récupération d’énergie consiste à transformer la chaleur dégagée par la combustion des déchets
en  vapeur  sous  pression.  Elle  peut  alors  alimenter  des  réseaux  de  chaleur  urbains  mais  aussi
répondre aux besoins d’industriels locaux consommateurs de gaz naturel. 

A ce titre, un dossier de déclaration d’intention a été déposé par Calitom.

Il est notamment proposé la construction d’une UVE sur la commune d’Angoulême d’une capacité
de 120 000 tonnes prenant en compte des perspectives ambitieuses de réduction des déchets liés aux
efforts de prévention.

Le  montant  de  l’investissement  est  estimé  à  110  millions  d’euros  pour  une  mise  en  service
industrielle au printemps 2029.

Au regard de ces éléments, le maire propose au conseil municipal :

- D’EMETTRE  UN  AVIS  FAVORABLE  au  projet  de  création  d’une  Unité  de
Valorisation Energétique à Angoulême, porté par Calitom en partenariat avec la CDC
de Haute Saintonge et le SMICVAL du Libournais.

- DE L’AUTORISER, ou son représentant, à signer tous les documents afférents

Après en avoir délibéré, accepté à l'unanimité.

Fait à Bréville, le 1er juin 2023.

Le Maire, 
Mehdi KALAÏ.
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL MUNICIPAL

DE LA COMMUNE D'ORIOLLES

Séance du 01 juin 2023

L'an deux mille vingt-trois et le premier juin mai à 18 heures/ le Conseil Municipal
de la commune, régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre prescrit par la loi,
dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence de Mme LAGARDE Isabelle,
Maire.

Présents 9 : MME LAGARDE, M. PAQUEREAU, MME HILLAIRET, M. COURRAUD,
M. BONIFET, M. GAUTHIER, M. PELLETIER, Mme BIZE.
Absents excusés : M. PETIT (procuration à MME LAGARDE)
Secrétaire de séance : Madame Corine HILLAIRET
Conseillers en exercice : 10 - Conseillers résents : 9 Votants : 10
Date de la convocation : 22 mai 2023- Date d'affîcha e : 22 mai 2023

OBJET: PROJET DE CRÉATION D'UNE UNITÉ DE VALORISATION ÉNERGÉTIQUE À
ANGOULEME

SYNTHESE

Il est proposé au conseil municipal de soutenir le projet: de création d'une Unité de
Valorisation Energétique (UVE) sur la commune d'Angoulême porté par CALITOM en
partenariat avec la communauté de communes de la Haute Saintonge et le SMICVAL du
Libourna/s afin de tendre vers une autonomie du territoire en matière de gestion des
déchets non valorisables, de sortir de la, technique de la mise en décharge pour s'orienter
vers la valorisation énergétique, de réduire la dépendance aux opérateurs privés et de
permettre aux collectivités une meilleure maîtrise des coûts.

Vu ta délibération du comité syndical de Calitom n° D2022_l_l du 8 février 2022 portant
décision d'abandonner la technique de la mise en décharge pour les déchets résiduels ;

Vu la délibération du comité syndical de Calitom n° D2022_4_l du 25 octobre 2022 portant
engagement des études de définition relatives au scénario de création d'une unité de
valorisation énergétique sur la commune d'Angoulême ; -

Vu la délibération du comité syndical de Calitom n° D2023_2_l du 15 mars 2023 portant
sur rengagement d'une phase de concertation préalable concernant ce projet ;

Vu le dossier de déclaration d'intention mis à disposition du public par Catitom en date du
24 avril 2023 ;

Considérant ce qui suit :

Malgré les efforts consentis au travers des politiques de prévention et de tri, la quantité de
déchets résiduels non valorisables est complexe à maîtriser et il faut bien reconnaître que
notre consommation produira toujours une part de déchets ultimes.

Sur le département de la Charente, une grande partie de ces déchets est actuellement
enfouie sur le site de Sainte Sévère dont la capacité de stockage doit passer de 70 000
tonnes annuelles à 40 000 tonnes à partir du 1er janvier 2025. Par ailleurs, une dizaine de
sites d'enfouissement doivent fermer dans la région Nouvelle Aquitaine d'ici 10 ans. La
seule option de là mise en décharge n'est donc plus tenable.



Cette situation ne doit pas entraîner pour le territoire une dépendance aux opérateurs
privés dont les solutions sont structurellement inflationnistes mais tendre au contraire vers
une autonomie locale en matière de traitement des déchets.

Pour répondre à cette urgence, CALITOM a étudié trois scénarii :

l. Production de Combustibles Solides de Récupération (CSR) valorisés en
cimenterie (auprès d'un acteur privé)

2. Production de CSR valorisés dans une chaufferie à créer sur le territoire sous
maîtrise d'ouvrage publique

3. Valorisation des déchets dans une unité de valorisation énergétique (UVE) à créer
sur le territoire sous maîtrise d'ouvrage publique

A l'issue de cette étude, il ressort que la solution de l'UVE est la plus pertinente, d'autant
que la CDC de Haute Saintonge et le SMICVAL du Libournais se proposent d'être
partenaires du projet. Ce mode de valorisation offre en effet un double bénéfice : le
processus d'inclnération des déchets avec récupération d'énergie consiste à transformer la
chaleur dégagée par la combustion des déchets en vapeur sous pression. Elle peut alors
alimenter des réseaux de chaleur urbains mais aussi répondre aux besoins d'industriels
locaux consommateurs de gaz naturel.

A ce titre, un dossier de déclaration d'intention a été déposé par Calitom.

Il est notamment proposé la construction d'une UVE sur la commune d'Angoulême d'une
capacité de 120 000 tonnes prenant en compte des perspectives ambitieuses de réduction
des déchets liés aux efforts de prévention.

Le montant de l'investissement est estimé à 110 millions d'euros pour une mise en service
industrielle au printemps 2029.

Au regard de ces éléments, le Maire propose au conseil municipal :

- D'EMETTRE UN AVIS FAVORABLE au projet de création d'une Unité de Valorisation
Energétique à Angoulême, porté par Calitom en partenariat avec la CDC de Haute
Saintonge et te SMICVAL du Libournais.

- DE L'AUTORISER, ou son représentant, à signer tous les documents afférents.

Fait et délibéré, les jour, mois et an que dessus.

Au registre sont les signatures.
Pour copie conforme, en Mairie le 08/06/2023

Le Maire,

Isabelle LAGAR
^°

À'

Acte rendu exécutoire après dépôt en Sous-Préfecture le
et publication ou notification

^

SOUS-PREFECTURÊ DE COGNAC

12 JUIN 2023 ,
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Délibération Comité Syndical n°2023163CS0309 

 
 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

n°2023163CS0309 

 

 

Comité Syndical du 12 juin 2023 
 

 

Date de convocation : 26 mai 2023 

Date d’affichage : 23 juin 2023 

 

 

OBJET : Motion de soutien relative au projet de création d’une unité de valorisation énergétique à 

Angoulême. 
 

L’an deux mille vingt-trois, le douze du mois de juin à 10 heures, le Comité Syndical s’est réuni à l’Espace Paul 

Dambier, rue des Bouvreuils à Champniers, sous la présidence de Monsieur Jean-Michel BOLVIN, Président. 

 

Secrétaire : en l’absence de Monsieur Jean REVEREAULT, Monsieur Clauddy SEGUINAR, délégué titulaire du 

Secteur Intercommunal d’Energies n°19 de Verteuil sur Charente, est désigné secrétaire de séance. 

 
 

Nombre total de délégués : .............………………….…......…… 74 

Quorum : ………………….……………….………………….…. 38 

Nombre de délégués présents au moment du vote : ………….…. 50 

Nombre de procurations au moment du vote : ..…………………. 4 

 

 

 

Le Président expose : 

 

- Que malgré les efforts consentis au travers des politiques de prévention et de tri, la quantité de déchets résiduels 

non valorisables est complexe à maîtriser et il faut bien reconnaître que notre consommation produira toujours une 

part de déchets ultimes. 

 

- Que sur le département de la Charente, une grande partie de ces déchets est actuellement enfouie sur le site de 

Sainte Sévère dont la capacité de stockage doit passer de 70 000 tonnes annuelles à 40 000 tonnes à partir du 1er 
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janvier 2025. Par ailleurs, une dizaine de sites d’enfouissement doivent fermer dans la région Nouvelle Aquitaine 

d’ici 10 ans. La seule option de la mise en décharge n’est donc plus tenable. 

 

- Que cette situation ne doit pas entrainer pour le territoire une dépendance aux opérateurs privés dont les solutions 

sont structurellement inflationnistes mais tendre au contraire vers une autonomie locale en matière de traitement 

des déchets. 

 

- Que pour répondre à cette urgence, CALITOM a étudié trois scénarii : 

 

1. Production de Combustibles Solides de Récupération (CSR) valorisés en cimenterie (auprès d'un acteur 

privé). 

 

2. Production de CSR valorisés dans une chaufferie à créer sur le territoire sous maîtrise d'ouvrage publique. 

 

3. Valorisation des déchets dans une unité de valorisation énergétique (UVE) à créer sur le territoire sous 

maîtrise d'ouvrage publique 

 

- Qu’à l’issue de cette étude, il ressort que la solution de l’UVE est la plus pertinente, d'autant que la CDC de Haute 

Saintonge et le SMICVAL du Libournais se proposent d’être partenaires du projet.  Ce mode de valorisation offre 

en effet un double bénéfice : le processus d’incinération des déchets avec récupération d’énergie consiste à 

transformer la chaleur dégagée par la combustion des déchets en vapeur sous pression. Elle peut alors alimenter des 

réseaux de chaleur urbains mais aussi répondre aux besoins d’industriels locaux consommateurs de gaz naturel.  

 

- Qu’à ce titre, un dossier de déclaration d’intention a été déposé par Calitom. 

 

- Qu’il est notamment proposé la construction d’une UVE sur la commune d’Angoulême d’une capacité de 120 000 

tonnes prenant en compte des perspectives ambitieuses de réduction des déchets liés aux efforts de prévention. 

 

- Que le montant de l’investissement est estimé à 110 millions d’euros pour une mise en service industrielle au 

printemps 2029. 

 

- Que Calitom sollicite le SDEG 16 afin de recueillir son soutien concernant le projet de création d’une Unité de 

Valorisation Energétique (UVE) sur la commune d’Angoulême porté par CALITOM en partenariat avec la 

communauté de communes de la Haute Saintonge et le SMICVAL du Libournais afin de tendre vers une autonomie 

du territoire en matière de gestion des déchets non valorisables, de sortir de la technique de la mise en décharge 

pour s’orienter vers la valorisation énergétique, de réduire la dépendance aux opérateurs privés et de permettre aux 

collectivités une meilleure maitrise des coûts. 

 

 

Le Président précise :  

 

- Que compte tenu de l’importance du dossier, avant de se prononcer, le Bureau Syndical a jugé préférable d’avoir 

une présentation du projet de l’Unité de Valorisation Energétique et d’inviter Monsieur Michaël LAVILLE, 

Président de Calitom, et Monsieur François FILIPPI, Directeur Général des Services à venir au Comité de ce jour 

à cette fin. 

 

 

Monsieur Michaël LAVILLE, Président de Calitom, et Monsieur François FILIPPI, Directeur Général des 

Services présentent le projet. 
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Après en avoir débattu, le Comité Syndical, à l’unanimité, par : 

54 voix pour 

  0 voix contre 

  0 abstention 

 

 

• Approuve la motion de soutien au projet de création d’une Unité de Valorisation Energétique à Angoulême, 

porté par Calitom en partenariat avec la CDC de Haute Saintonge et le SMICVAL du Libournais telle que 

présentée par le Président. 

 

• Donne pouvoir au Président pour prendre toutes les décisions et signer toutes les pièces nécessaires à 

l’exécution de cette motion. 

 

 

En application des articles L. 5721-4 et L. 3131-1 du Code Général des Collectivités Territoriales, le présent acte 

est exécutoire de plein droit dès qu’il a été procédé à sa publication « ou affichage » et de sa transmission au 

représentant de l’Etat dans le Département. 

La présente délibération peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication et/ou notification, 

d’un recours contentieux auprès du Tribunal administratif Poitiers, 15 rue Blossac - CS 80541 86020 Poitiers Cedex, 

ou par l'application Télérecours Citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr. Un recours administratif 

préalable peut être exercé dans le même délai. 

 

http://www.telerecours.fr/
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Commune de GARAT 

(Charente) 

____ 

EXTRAIT DU REGISTRE 

DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL DE LA COMMUNE 

                                              

 

L’an deux mil vingt-trois, le quatorze juin à 20h00, le 

conseil municipal de cette commune, dûment convoqué, s’est 

réuni au nombre prescrit par la loi, à la mairie (salle du conseil) 

sous la présidence de M. Hervé RAMAT, Maire. 

 
Présents : Hervé RAMAT, Laurent DUGUE, Sylvie PERRON, Bertrand 

RULLIER, Thierry ROUGIER, Joël CASTEX, Cathy MAURICIO, Cécile 

MERIENNE, Alexandre BASTARD, Stéphane CAHOREL, Marjorie 

CHAUVET, Arnaud PASCON, Isabelle RIVET, Xavier JAUBERT, 

Solange OLAIZOLA et Emilie RICHEZ.  

 

Absents : Barbara BIARDEAU, Virginie CHE et Dominique DE 

LORGERIL,  

 

Secrétaire : Thierry ROUGIER 

  
 

Vu la délibération du comité syndical de Calitom n° D2022_1_1 du 8 février 2022 portant décision 

d’abandonner la technique de la mise en décharge pour les déchets résiduels ; 

 

Vu la délibération du comité syndical de Calitom n° D2022_4_1 du 25 octobre 2022 portant engagement 

des études de définition relatives au scénario de création d’une unité de valorisation énergétique sur la 

commune d’Angoulême ; 

 

Vu la délibération du comité syndical de Calitom n° D2023_2_1 du 15 mars 2023 portant sur l’engagement 

d’une phase de concertation préalable concernant ce projet ; 

 

Vu le dossier de déclaration d’intention mis à disposition du public par Calitom en date du 24 avril 2023 ; 

 

Considérant ce qui suit : 

Malgré les efforts consentis au travers des politiques de prévention et de tri, la quantité de déchets résiduels 

non valorisables est complexe à maîtriser et il faut bien reconnaître que notre consommation produira 

toujours une part de déchets ultimes. 

Sur le département de la Charente, une grande partie de ces déchets est actuellement enfouie sur le site de 

Sainte Sévère dont la capacité de stockage doit passer de 70 000 tonnes annuelles à 40 000 tonnes à partir 

du 1er  janvier 2025. Par ailleurs, une dizaine de sites d’enfouissement doivent fermer dans la région 

Nouvelle Aquitaine d’ici 10 ans. La seule option de la mise en décharge n’est donc plus tenable. 

 

Cette situation ne doit pas entrainer pour le territoire une dépendance aux opérateurs privés dont les 

solutions sont structurellement inflationnistes mais tendre au contraire vers une autonomie locale en 

matière de traitement des déchets. 

 

Pour répondre à cette urgence, CALITOM a étudié trois scénarii : 

 1. Production de Combustibles Solides de Récupération (CSR) valorisés en cimenterie (auprès 

d'un acteur privé) 

 2. Production de CSR valorisés dans une chaufferie à créer sur le territoire sous maîtrise d'ouvrage 

publique 

Délibération n° 2023-03-14 

 
Nombre de conseillers 

Afférents au conseil municipal : 19 

En exercice : 19 

Présents : 16 

 

Date de la convocation 

09/06/2023 

 

Objet de la délibération 

Motion  - Projet de création d’une 

unité de valorisation énergétique            

à Angoulême  
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 3. Valorisation des déchets dans une unité de valorisation énergétique (UVE) à créer sur le 

territoire sous maîtrise d'ouvrage publique. 

 

A l'issue de cette étude, il ressort que la solution de l'UVE est la plus pertinente, d'autant que la CDC de 

Haute Saintonge et le SMICVAL du Libournais se proposent d’être partenaires du projet.  Ce mode de 

valorisation offre en effet un double bénéfice : le processus d’incinération des déchets avec récupération 

d’énergie consiste à transformer la chaleur dégagée par la combustion des déchets en vapeur sous pression. 

Elle peut alors alimenter des réseaux de chaleur urbains mais aussi répondre aux besoins d’industriels 

locaux consommateurs de gaz naturel.  

A ce titre, un dossier de déclaration d’intention a été déposé par Calitom. 

 

Il est notamment proposé la construction d’une UVE sur la commune d’Angoulême d’une capacité de 120 

000 tonnes prenant en compte des perspectives ambitieuses de réduction des déchets liés aux efforts de 

prévention. 

Le montant de l’investissement est estimé à 110 millions d’euros pour une mise en service industrielle au 

printemps 2029. 

Au regard de ces éléments, le maire propose au conseil municipal émettre un avis favorable au projet de 

création d’une Unité de Valorisation Energétique à Angoulême, porté par Calitom en partenariat avec la 

CDC de Haute Saintonge et le SMICVAL du Libournais. 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à la majorité (8 abstentions : Emilie RICHEZ, Isabelle 

RIVET, Cathy MAURICIO, Joël Castex, Laurent DUGUE, Thierry ROUGIER, Cécile MERIENNE 

et Arnaud PASCON) :  

EMET UN AVIS FAVORABLE au projet de création d’une Unité de Valorisation Energétique à 

Angoulême, porté par Calitom en partenariat avec la CDC de Haute Saintonge et le SMICVAL du 

Libournais. 

AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant, à signer tous les documents afférents. 

 

 

 

Fait et délibéré à Garat, le 14 juin 2023  

Pour extrait conforme au registre 

Garat, le 15 juin 2023 

Le Maire, signé : Hervé RAMAT. 
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COMMUNE D'ANGEAC-CHARENTE
(CHARENTE)

DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL N" 2023-31

Séance du Mardi 20 juin 2023

Nombre total de conseillers : 11

Nombre de membres présents : 6

Date de convocation : 13 juin 2023
Date d'affichage : 13 juin 2023

Certifié exécutoire

Reçu en Sous-Préfecture
Le:
Publié le

Courrier Fççu le

12 JUIL. 2023

N<>deChnino: j^[0^

L'an deux mil vingt-trois, le mardi vingt juin, à 19HOO, le Conseil
Municipal, régulièrement convoqué, conformément aux dispositions de
l'article L. 2121-9 et suivant du Code Général des Collectivités
Territoriales, s'est réuni sous la présidence de Madame Hélène BRISSON,
Maire.

Présents: Mmes REMBAULT Frédérique, FERMON Béatrice/ BLANCHARD
Angélique, BRISSON hlélène
Mrs RAMBAUD Eric, RIVIERE Dominique
Absents excusés : MmeVRIGNAUD Cécile, Mrs HYMONNET Florent, LOUE Didier,
ROUGIER Philippe, TRAQUET Lionel

Objet : Motion de soutien au projet d'Unité de Valorisation Energétique à
Angoulême

Vu la délibération du comité syndical de Calitom n° D2022_l_l du 8 février 2022
portant décision d'abandonner la technique de la mise en décharge pour les
déchets résiduels ;
Vu la délibération du comité syndical de Calitom n° D2022_4_l du 25 octobre
2022 portant engagement des études de définition relatives au scénario de
création d'une unité de valorisation énergétique sur la commune d'Angoulême ;
Vu la délibération du comité syndical de Calitom n° D2023_2_l du 15 mars 2023
portant sur rengagement d'une phase de concertation préalable concernant ce
prolet '
Vu le dossier de déclaration d'intention mis à disposition du public par Calitom
en date du 24 avril 2023 ;

Considérant ce qui suit :

Malgré les efforts consentis au travers des politiques de prévention et de tri, la
quantité de déchets résiduels non valorisables est complexe à maîtriser et il faut
bien reconnaître que notre consommation produira toujours une part de déchets
ultimes.

Sur le département de la Charente, une grande partie de ces déchets est
actuellement enfouie sur ie site dé Sair.te.Séyè.-e dont la capacité de stockage
doit passer de 70.00.) tonnes annuelles ̂ 40000 tonnes à partir du 1er janvier
2025. Par ailleurs, une dizaine de sites d'enfouissement doivent fermer dans la
région Nouvelle Aquiteine P';ci 10 ans. La seule option de la mise en décharge
n'est donc plua tenatile.



Cette situation ne doit pas entraîner pour le territoire une dépendance aux
opérateurs privés dont les solutions sont structurellement inflationnistes mais
tendre au contraire vers une autonomie locale en matière de traitement des
déchets.

Pour répondre à cette urgence, CALITOM a étudié trois scénarii :

l. Production de Combustibles Solides de Récupération (CSR) valorisés en
cimenterie (auprès d'un acteur privé)

2. Production de CSR valorisés dans une chaufferie à créer sur le territoire sous
maîtrise d'ouvrage publique

3. Valorisation des déchets dans une unité de valorisation énergétique (UVE) à créer
sur le territoire sous maîtrise d'ouvrage publique

A l'issue de cette étude, il ressort que la solution de l'UVE est la plus pertinente, d'autant
que la CDC de Haute Saintonge et le SMICVAL du Libournais se proposent d'être
partenaires du projet. Ce mode de valorisation offre en effet un double
bénéfice : le processus d'incinération des déchets avec récupération d'énergie
consiste à transformer la chaleur dégagée par la combustion des déchets en
vapeur sous pression. Elle peut alors alimenter des réseaux de chaleur urbains
mais aussi répondre aux besoins d'industriels locaux consommateurs de gaz
naturel.

A ce titre, un dossier de déclaration d'intention a été déposé par Calitom.

Il est notamment proposé la construction d'une UVE sur la commune
d'Angoulême d'une capacité de 120000 tonnes prenant en compte des
perspectives ambitieuses de réduction des déchets liés aux efforts de
prévention.

Le montant de l'investissement est estimé à 110 millions d'euros pour une mise
en service industrielle au printemps 2029.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré :

- Emet un avis favorable au projet de création d'une Unité de Valorisation Energétique
à Angoulême, porté par Calitom en partenariat avec la CDC de Haute Saintonge et le
SMICVALdu Libournais.

- Autorise Madame le Maire à signer tous les documents afférents.

Fait et délibéré les, jour mois an ci-dessus et ont tous les membres présents
signé au registre.

Hélène BRISSON,
Maire
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l\nir repniiilru ;'i celte iirueiicf. CAI. ITOiVI a cliidic trois .scénarii :

l. l'roductioii tic Coiiibiisliblcs Solides tle Réciiper;itioii (CSK) valorisés en ciiiieiilerie
(ciii|ircs d im acteLir privé)
2. t'rocliiL'lion de CSR. v. itori.sc.s Jaiis iine cliîîiitïcrie i'i crccf sur le ten'iloirc soii.s mntlrisc

d'OLivi-dgt; pi ihliqi ic

3. Valorisiiliiin dus déi.'licts clan.s iine unile (le valiirisiilion cneryélit|iic ( l,i VF'. ) ;i i.'rei-'r siir
IL' terriluire sous niiiîtrise d'inivnii. 'e pub]ic[ue

A l'issiie tic celle éliitle. il ressort c|iic la sululion de l'IIVK csl la pliis pcrlinenle. tl'iililaill qi ie la

C'DC de l liiiitc Saiiunngc cl le SMIC'VAI. tlu Lihouniais se pniposciil d'êlre parleiiaircs du projel.
Ce inode tic \a]ori. s;ilii)ii ofïre en clïct uii double bcncficc : le prnccssii. s d'iiicincralion (les
déchets avec féctipcralion (l'eiiergic coiisiyte à Ifanslnnnef la chïilciir dégiigec par la coinbuslion
tirs déchets en viipciir .sou.s pression. L'. lle peut alors .iliinciilcr des réseaux Je clialeur iirhaiiis
mais aussi répondre ;ILIX besoins cl'indiiylrlcls locaiix coii.sonimaLcurs de ga/ niuurel.

A ce lilre. un dossier de iléclaralioii i.l'inlcnlidii a eié tlcposé |iar C'aliKim.
l] est notainiiieiit ]iro]iosé la conslnictioii d'uiie UVF, sur la coiiiiiiune tl'AiigD iilêiiie dune

capacité île 120 1)111) lonnes prcnaiit en cuiiiplc des perspeclives ainbilieu.scs de récluctioii Jes
déchets liés ;iu\ ctÏorts de prcvcntion.
l,c montanl tle l'iiivcslisseiiicnt est eslii«c à l 10 inillions d'eiirus poiir une iiiisc cil SCI'VK'C
iiKluslrielic au pf inlemps 2029.

Décision :

..I/MÏÎ. V ni iimir ilélihérv, le Conseil Muiiicipul : 11 pour, II cniitre, II iihsleiiliiin
. SI'; PKONONCE l'OIIR le |iriiitipc d'iin incinériitcur miii.s n licsoin ilf |)liis (le

precisiuns pour (lonner un nvis siir ce ])rojct cil |)articitlit'r.

l'ilhlic vl ii/ik'lw vil , \lcliriv IL' 2U jliin Î1123

. l//?/^/c///f"/ iraii^nii^e d !a M. iii^-i.ire/t'cHii'e i!c ( 'oafofens e! (fif\ pei'soanf.^ ////c^'c-'. s.^t's

M. le Maire

. lc;in-, liict]iiesVKK;N()N

^ ...'
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